
CONDITIONS GENERALES DE VENTE VFA
Article 1er Objet : Les pr�sentes conditions g�n�rales de vente (CGV) sont 
applicables � toutes commandes de produit par le Client aupr�s de VFA. 
Toute commande de produits par le Client implique son adh�sion aux 
pr�sentes CGV. Les pr�sentes CGV pr�valent sur tout document du Client, 
telles que conditions g�n�rales d’achat et ce quelle que soit le support de
ces conditions et leur date. Les pr�sentes CGV remplacent et annulent tous 
�changes ant�rieurs intervenus entre VFA et le Client. Les conditions 
g�n�rales ainsi que toutes conditions particuli�res convenues entre les 
parties (tels que les bons de commande accept�s par VFA) pris en 
application des pr�sentes constituent un ensemble indissociable.

Article 2 Commande : 2.1 Par commande, il faut entendre tout ordre du 
Client concernant nos produits et, ayant fait l’objet d’une acceptation par 
VFA. Cette acceptation est mat�rialis�e par un accus� de r�ception de 
commande �mis par VFA transmis par courrier postal, t�l�copie ou mail.
Dans l’hypoth�se o� une diff�rence, notamment tarifaire appara�trait entre 
l’ordre du Client et l’accus� de r�ception �mis par VFA, le Client devra dans 
un d�lai de 24 heures ouvr�es en faire �tat par �crit � VFA ; l’ordre de 
commande du Client sera alors suspendu tant que le Client et VFA n’auront 
pas trouv� un accord. A d�faut d’observation du Client dans ce d�lai, la 
commande est r�put�e valablement form�e suivant les conditions d�finies 
par l’accus� de r�ception de commande �mis par VFA. Toute commande 
accept�e par VFA engage irr�vocablement le Client. 2.2 VFA est fond�, et ce 
sans p�nalit�s ou indemnit� d’aucune sorte � sa charge, � refuser toute 
commande de produits dans le cas o� le Client n’aurait pas acquitt� les 
sommes dues au titre d’une ou de pr�c�dente(s) commandes dans les 
conditions pr�vues. 

Article 3 Prestation de décor : 3.1 Dans l’hypoth�se o� le Client confie � 
VFA le soin de faire r�aliser des impressions sur les produits, le Client 
fournira � VFA soit le typon soit le fichier correspondant au d�cor � imprimer. 
VFA soumettra au Client le bon � tirer (BAT) pour acceptation et ce avant 
tout lancement de la fabrication. Une fois le BAT valid�, les produits seront 
d�cor�s conform�ment au BAT accept� par le Client. Cette disposition vaut 
pour autant qu’il s’agit d’un nouveau d�cor � r�aliser. Dans le cas o� le Client 
passe des commandes successives pour des produits d�cor�s, le BAT qui 
aura d�j� �t� accept� par le Client au titre d’une pr�c�dente commande, 
servira de r�f�rence pour la r�alisation de l’impression objet de toute 
nouvelle commande. 3.2 Le Client consent � VFA une licence non exclusive 
portant sur son d�cor fourni � VFA afin de lui permettre de le faire imprimer
par l’interm�diaire de tout prestataire de son choix, sur les produits 
conform�ment � la commande du Client. 3.3 VFA facturera au Client des 
prestations d’outillage, dans le cas o� un outillage pour r�aliser l’impression 
du d�cor serait n�cessaire. L’outillage est la propri�t� exclusive de VFA. 

Article 4 Livraison 4.1 Les d�lais de mise � disposition des produits ou de 
livraison sont communiqu�s � titre indicatif sur l’accus� de r�ception de la 
commande ou tout autre document. Toutefois, VFA s’efforce de respecter 
les d�lais de livraison qu’il aura indiqu� au Client. Aucune p�nalit� ou 
indemnit� ne sera due par VFA en cas de retard de livraison. 4.2 Nonobstant 
les dispositions de l’article 8 Clause de r�serve de propri�t�, les risques des 
produits command�s sont transf�r�s au Client, � compter de leur remise au 
Client ou au transporteur charg� de la livraison. VFA n’est en aucune fa�on 
responsable des faits pouvant avoir lieu au cours du transport tels que vols, 
pertes, avaries m�me si VFA a choisi le transporteur. Dans le cas o� la 
livraison est organis�e par VFA, ce dernier choisi librement son transporteur. 
Dans le cas o� le Client souhaite organiser lui-m�me le transport des 
produits, VFA pourra, � la demande du Client faire appel, au transporteur 
choisi par le Client. VFA pourra �galement mettre � disposition du Client, 
dans certains cas, � partir de tous sites d�sign�s par VFA, les produits pour 
enl�vement du Client. Il appartient au Client, de constater les avaries des 
produits ou les manquants lors de leur livraison et d’effectuer toutes r�serves 
n�cessaires aupr�s du transporteur. Tout produit n’ayant pas fait l’objet de 
r�serves par lettre recommand�e avec accus� de r�ception dans les trois 
jours de la r�ception, conform�ment � l’article L 133-3 du Code de 
Commerce, aupr�s du transporteur choisi par VFA et dont la copie sera 
adress�e simultan�ment � VFA, ou aupr�s du transporteur choisi par le 
Client, sera consid�r� comme accept� par le Client. Dans l’hypoth�se o� un 
Client passe une commande � VFA, sans avoir proc�d� au paiement d’une 
ou de commande(s) pr�c�dente(s) dans les conditions pr�vues, VFA pourra 
refuser d’honorer la commande et de livrer les produits, sans que le Client 
puisse pr�tendre � une quelconque indemnit� pour quelque cause que ce 
soit. 

Article 5 Réception : Outre les dispositions de l’article 4.2, le Client devra 
faire toute r�clamation � VFA concernant les vices apparents des produits ou 
les manquants, quelle qu’en soit la nature, par lettre recommand�e avec AR, 
dans le d�lai de trois jours � compter de leur livraison et ce � peine de 
forclusion.  Le Client apportera tout justificatif � l’appui de sa r�clamation. Le 
retour des produits non conformes seront effectu�s apr�s accord pr�alable et 
expr�s de VFA par un transporteur retenu par VFA. VFA prendra en charge 
ces frais de retour si, les vices apparents sont accept�s par VFA qui
proc�dera alors � ses frais et dans les meilleurs d�lais compte tenu des 
d�lais de fabrication n�cessaires, au remplacement des produits non-
conformes et/ou fournira les manquants et ce sans qu’aucune p�nalit� ou 
indemnit� ne puissent lui �tre r�clam� ni que la r�solution de la commande 
puisse �tre prononc�e. Toute action relative aux vices cach�s des produits 
devra � peine de forclusion faire l’objet d’un courrier recommand� avec AR 
adress� par le Client � VFA dans le d�lai d’un mois suivant la livraison des 
produits en cause. 

Article 6 Prix : Le prix applicable � la commande est celui figurant sur 
l’accus� de r�ception de la commande adress� par VFA au Client. Les prix
sont hors taxes, exprim�s en euros par mille pi�ces. Les frais de transport 
sont factur�s en plus, suivant les conditions n�goci�es avec le transporteur. 
Les prix sont nets, et aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement 
anticip� (loi N/92 -1441du 31/12/92). 

Article 7 Facturation : Sauf convention particuli�re (i) un acompte de 50 % 
du prix de la commande doit �tre vers� pr�alablement � tout lancement de la 
fabrication des produits objets de la commande et (ii) les d�lais de paiement 
applicables sont ceux d�finis par l’article L 441-6 alin�a 8 du Code de 
Commerce. En cas de non paiement par le Client dans les d�lais pr�vus, 
VFA pourra suspendre les livraisons des commandes en cours effectu�es 
par le Client. VFA pourra en outre appliquer pour toute somme non pay�es � 
l’�ch�ance un int�r�t de retard �gal � 3 fois le taux de l’int�r�t l�gal. Toutes 
les autres sommes restant dues par le Client � VFA deviendront exigibles. 

Article 8 Clause de réserve de propriété : 8.1 Le transfert de propri�t� des 
produits au profit du Client n’intervient qu’apr�s paiement complet du prix de 
ceux-ci par le Client, conform�ment aux dispositions de l’article L 621-122 du 
Code de Commerce. VFA pourra faire jouer la  pr�sente clause de r�serve 
de propri�t�, pour l’une quelconque de ses cr�ances, sur la totalit� de ses 
produits en  possession du Client ou non. VFA pourra les reprendre ou les 
revendiquer en d�dommagement de toutes les factures impay�es. 
Nonobstant la pr�sente clause de r�serve de propri�t�, le Client est 
responsable des produits d�s leur remise au Client ou au transporteur tel que 
rappel� � l’article 4 ci-dessus. Il en devient donc gardien  et est responsable 
des dommages caus�s aux produits ou  par ces derniers � compter de leur 
remise au Client ou au transporteur. 8.2 Tous produits command�s par le 
Client et non retir�s par le Client apr�s un d�lai de six mois � partir de la 
disponibilit� des produits et apr�s une mise en demeure de retirer les 
produits sous un d�lai d’un mois suivant la r�ception du courrier 
recommand� qui lui sera adress� par VFA, pourront �tre vendus par VFA � 
d’autres Clients, l’acompte sera conserv� � titre d’indemnit�. 

Article 9 Suspension/ Résiliation : 9.1 En cas de manquement du Client � 
ses obligations au titre des pr�sentes, VFA pourra suspendre l’ex�cution de 
ses obligations apr�s en avoir inform� le Client, en cons�quence VFA pourra 
refuser toute nouvelle commande et suspendre les livraisons en cours et ce 
sans que sa responsabilit� puisse �tre engag�e � ce titre et ce sans 
pr�judice de sa facult� de mettre en application les dispositions de l’article 
9.2. 9.2 En cas de manquement de l’une ou l’autre des parties � ses 
obligations essentielles au titre des commandes conclues en application des 
pr�sentes CGV ou des conditions particuli�res, la partie l�s�e pourra r�silier 
la commande en cause, 15 jours apr�s l’envoi d’une mise en demeure 
adress�e  par lettre recommand�e avec accus� de r�ception � la partie 
d�faillante et demeur�e infructueuse et ce sans pr�judice de toute demande 
en dommage et int�r�t qui pourrait �tre r�clam�s � la partie d�faillante. 

Article 10 Assurance/ Responsabilité : VFA d�clare �tre assur� au titre de 
sa responsabilit� civile et professionnelle aupr�s d’une compagnie 
d’assurance notoire. Dans l’hypoth�se o� la responsabilit� de VFA pourrait 
�tre retenue, le montant des dommages et int�r�ts auquel VFA pourrait �tre 
tenu ne saurait exc�der quelque soit le fondement en cause et tous faits 
g�n�rateurs confondus, le montant du bon de commande � l’origine de la 
r�clamation. VFA ne saurait �tre responsable que des pr�judices mat�riels 
directs � l’exclusion de tout pr�judice immat�riels. VFA ne saurait voir sa 
responsabilit� retenue en cas de manquement du Client � ses propres 
obligations, en cas de force majeure, d’�v�nement hors de son contr�le tels 
que : incendie, �v�nements sociaux, �v�nements provoquant des ruptures 
d’approvisionnement des mati�res premi�res. 

Article 11 Clause diverses 11.1 De convention expresse entre les parties, 
les �changes par voie �lectronique r�alis�s entre les parties vaudront preuve 
au sens des dispositions de l’article 1316 -1 et suivant du Code Civil. 11.2 
Les Parties s’engagent � garder confidentielles vis-�-vis des tiers, toutes 
informations notamment tarifaires les concernant. Toutefois chacune des 
parties pourra communiquer lesdites informations � ses assureurs et conseils 
ou � toute administration qui en ferait la demande. La pr�sente clause de 
confidentialit� s’applique tant pendant la dur�e de la commande que pendant 
une dur�e de deux ans suivant son expiration. 11.3 Aucune des deux parties 
ne sera responsable d’un cas de force majeure tels que intemp�ries, 
�pid�mies, blocage des moyens de transport ou d'approvisionnement, 
tremblement de terre, temp�te, inondations, catastrophe naturelle, d�cision 
administrative, blocage des t�l�communications, ou de service r�seau des 
fournisseurs, rupture des connexions r�seau et tous autres cas ind�pendants 
de la volont� expresse des parties emp�chant l'ex�cution normale de la 
pr�sente convention. Le cas de force majeure constitue une suspension du 
contrat pendant le temps n�cessaire � VFA pour pouvoir assurer de nouveau 
ses obligations. Cette suspension ne pourra pas d�passer trois mois, quelle 
que soit la cause de force majeure. Au-del� de ce d�lai de trois mois, 
chacune des parties pourra r�silier le pr�sent contrat par lettre recommand�e 
adress�e � l’autre partie, sans qu’aucune indemnit� ne soit due de part ni 
d’autre.

Article 12 Clause Attributive de juridiction : Les pr�sentes CGV, ses 
�ventuelles conditions particuli�res ainsi que les commandes conclues en 
application des pr�sentes conditions g�n�rales, sont soumises au droit 
fran�ais, y compris en cas d’appel en garantie ou pluralit� de d�fendeurs. 
Tout diff�rent relatif aux pr�sentes conditions g�n�rales, ses �ventuelles 
conditions particuli�res ainsi que les commandes pris en leur application 
seront de la comp�tence exclusive du tribunal de commerce de Nanterre. 


